
 
 

Fédération Nationale des Unions de Jeunes Avocats 
 

 

MOTION RPVA 

 

 

Vu le rapport de Monsieur HATTAB, expert judiciaire, et ses suites 

 

Réunie en Comité à PARIS, le 3 Juillet 2010 : 

 

La FNUJA appelle solennellement les hauts dignitaires de la profession d’Avocat à prendre la 

mesure de la cacophonie politique actuelle résultant de leurs prises de positions sur un sujet 

technique dont la solution doit être portée par l’intérêt général. 

 

La mutualisation des moyens techniques et financiers de la profession doit être mise en 

œuvre concrètement et en urgence. 

 

La FNUJA réaffirme sa volonté que les avocats disposent d’un réseau informatique commun 

performant pour l’amélioration du service rendu dans leur exercice professionnel et de 

nature à répondre à la diversité et à l’évolution de leurs besoins (notamment le nomadisme), 

respectant les principes directeurs suivants : 

 

1. Une technologie unique  

2. Totalement sécurisée 

3. A un coût mutualisé 

4. Maîtrisée par la Profession 

 

 

La FNUJA demande au CONSEIL NATIONAL DES BARREAUX, instance représentative de la 

profession, de confier, sous sa seule autorité, à l’UNCA (organisme technique créé par la 

Profession pour la Profession) la mission d’étude, de déploiement et de maintenance 

évolutive du réseau informatique répondant aux principes directeurs énoncés plus haut.  

 

Le calendrier de ces opérations devra permettre à tous les avocats de pouvoir se connecter 

avant le 1
er

 Janvier 2011 

  

 


